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fait sa< principale gloire.
. " Cela étant, vous comprenez,.N. T. C. P., que le cimi
tière doit être considéié et traité comne un lieu consacr
parue qu'il est bénit par l'Eglise pour recevoir les corps de
fièles qui meurent dans la comm'nunion des saints et la pai
de VEglise. Cir une vérité coist.nte et en même temps bie
ousolhnte, que Dieu retifie dans.le ciel toutes les blanédii
tion,; que faut sur la terre les pretros qui cont ses repri
sentants et les minîi.tres de sou Eglise. Quiquid in tuo ni
Sine......ab is agitutur a te fleri credatur (Ritucl).

• Ci qui doit vous pénétrer de oette vérité, o'est lu
Cete bénédiction est Dcconpagnée de cérémonies mysti
rieuase et pleines de gîê.,os. Car ca champ dont l'Eglia
prud possession, pour et faire le ebanp dos mort, est as
pergé dans toute son étendue, d'eau rainte et sanctifiante
.0- y plhnte un croix, qui e-t spéiulemcnt bénite et cn
ten..e, poir deventr le i , d. sai:!t et l'arbie d. vie ::fi
qi' les corps d Fidèles qi''eile doiton,ivrir de ion on bis
.oment. pré-erris les i:,Iiure.ions diu d.o:. et que leur
S':S''.ivni "dmi es rn la cmp.a.1nie d.-- .Ar.e-se de paix
,i'<i tr, i I l, p".r, ad nortræ hurniljit.i ,introium Enne

,iur :Duorm» meriti.< fatgu 'lo•monm. 4lngril p fi:is ing,: #.
:s.i. ik o..ttî croix ninte.oulnt par torrnt de4s gîflve

c.·u/ qui aoot le fruit dui -ng divin qui f1 t recr. s'i
re Calrairr, c.t. .pi ou .e rép-ntitt %:s h .scachts bî û

- *is du PIrg-ut. ire, or-igntint 'es i .mwes qui puirifi.nt le
fi-ie- de toutes snnliur,... Car oý divin Sauveuir est. l, gar
heit fie 4eE -ne ainte qttt i lui doivcnt leur salut, quant

tAler ont liis cin bli tolute leur e .6 moe. Cusora fninwrn
*i lu.'sig solutes fidla.. cred),n6,,nm (Rlitar-l).

' e-t dfone! vrai quîe l'Elise qui prou I taît de soin di
ses enfoa'it', rundaut q'i's f. nt le viry:.ge de ,l vie, leur té
morgns., aPaè leur mort, une t.-ndrsse vr:,imncut mater
-nelh·, i n con.îaerint tuut. -pécoiaeeaunl nu eh mp î--ms le
¶iel ienrs corps dorimiront en paix, ju.sgn'à ce gne leurj
5uies viennent leur diuiner dC nouvnau in vie, au grand
jour da l ré-ur'r.ctio., Crt t ce qui.doit, N. T. C. F., étre

vour rots un sujet de joie et -Vo-pranoa. Car ne l'oublions
pias, les prières que "Eglit.c fait peur nous, en bénissant
les cimetières (où nous dormirons du !.oanicil 'de la mort
recevront leur parfit accomplissemcnt.

" Elle demanel, cette sainte Ma, que nos corps mor
toF qui, nprès le cours de la vie humaine, doivent se ré
duiro cn pouCssièr, ressussitent glorieusement, pour se ré
unir aù nos fumi! que la niiséricorde divine aura be·atifié.'s,
ifin du jouir enserible dii bonheur et du repos éternel. Ut

huiannilici corporel hie... quescentia... nmoreantur... adipiaci

l" Elle fait instance, cette bunne et tendre Mère. pour
obtenir, qu'nprès aroir reposé pendant des siècles, dans ces
t.ombes silenciîutes, préparées à nos Corps, nous ayons la
cons-olation d'entendre le son de cette trompette qui réveil.
era touu les morts, dans net état de j.stize et dle .nintsté

qui vous mrettra en posse: lion de la gloire éterner:e: tubam
primi Archung•li e:pect mtibus comoltion peC-ptnam
lairgitur impjire (Ritu..l

" Ces prièî es de l'Eglîse ne sont, pas, N. T. C. F., de
vains sons qui se perdent dons les airs, comme la parole
de, hommes qui ne sont que del cyrobales retentissantes et
un nirain tonnant. Oh L.oui, .vraiment elles pénètrent le ciel
pour en faire descendre des giâces abondantes qui, comme
le demande la Mini- tre de la religion, purifient, bénissent
c t sanctifient le lion qui doit devenir comme la ville ou la*
puroisse des morts. Ut hoc cemteriumpurgereec' benedicere
dignrip.

De cen savantes considératione Mgr. Bourgot conclut
D. avec raison Ique lion ne peut voir sans regret, dans le cime-
é, tière, .les corps de ceux qui pendant leur vie, ont scaundali.
s rd leurs-frères, iffligé la Religion per leurs impiétéý:, Ieurs
x débauches, leurs usures, par-leur négligence à fréquenter
n les saints offices, et à recevoi- les sacrrmtnts, et qui meu-
o- reuit sans donner des signes de-repentir et do périicence.
5. Passant ensnito à la seconde considération il eRamine si
o- wié c. j uste.la décision don ne par l'Eglise cintre Joseph

Ouiborî, en lui refusuit la sépulture dans ses cimetières.
e Il expose trois raisons.que, en conscience, il juge très-
5. graves et que tous les catholiques jugeront de même.
e O: a dû refuear la iépulture ecclésiaatique:

- Io. Parce qu'il Joseph Guibord) a refusé obstinément
de se soumettre ein jugement du St.-Siége qui, bar l'or.

- gane de in Sainte C(ongrigation du l'Iuquisition Générale,
i 'oluara k 12 j-àiltt. 1869. q.-, Ici doitrines de l' a.itu c

., Cuîna:ic. dot la dit Joeph G;iberd était menbre......
iw dî .ient ê.r. tout-ifsitr-j-?ids.......... Les Predd la dito

.Inrisitien) out. ordonne......:.. c leM cnthoiqueics it sur.
tout AI jrut.$sC 3icn;f dloignési (lit dit ,uitkut ua, t qi*il .1t-
r.- biencl nu 94 des lcl in mes prrnici<usrs y. sont en.îi.

Sgiiés C" jngeoicnt al été pronulgué dans toute« l'i églises
ri de ce diocé'i.

" 2'. Pa4rce quly'avait refrts lereoncer I lInstut Ct.
s na icn quotljn'il fui bien connu que ·des doctrines perîi -

- cleus y otaient enseignes - après onmme aviint sa 3oriad-S.
d nation, il a continué à g.ard r, préter et f7,ire circuler de"

livres dèfendus.os peine .d,, censure reol4ünstigne et en
particulier un- o,.rtain livre intitulé: A4nui.fve de 1 Lnstitut

e Unisditin puur 1868 ctc . et il-Ji onotient des docti4es per-
. inic ,ievcs et réprouivées par le décret dc la S.intc.Congrégti-
-|tion de l'Index du 12.juilet 1861?.

.'30 . Parce qu'il est notoire qu'il n'avait fait ni la con.
î fesioa unuelle ni la cormmuninn pascule; et qu'il avait
1 ainsi tratigrese(a la loi de I Eglie qui l'obligeait i accote.

plir ce double devoir religieux, sous peine d'être privé do
lin épulture coolésiastiqie........

Après avoir exposé ces raisons qlue le picox évoque dé.
veloppe et appuie der autorités les 1Ilus graves, il arrive a
con-lure qu'une seule de ces raisons etait suflisante pour
mériter à l'iufortuné Guibord une peine aussi rigoureuse

· et un chUtinient ,ai fldtrissant.
Pui. vient la troisième considération qui a pou: objet la

,lécision da Conseil Privé. Monseigneur commetice par
avertir qu'il na pas la volonté, loin de là, d'en -appeler de
0oatto décision à l'opinion publique; et il a soin de faire re-
marquer que cette décision n'aurait pas été donnée si les
N;bles Lorde qui composent ce haut tribunal avaient pu

i s'assurer " quils allaient contrister étrangement les
évêques de ce pays,.dont la loyauté ne s'est jamais démen.
tie ; blesser lo sentiment religieux d'un peuple dévoué qui
a su nlier en toute occasion la fidélité à ton Souverain et
son attachement à sa religion. "

Le vénérable Prélat rappelle ensuite qu'il y a un moycu
de sauver l'honneur de l'EL'lisc, tout 3n permettant de pia-
ozr le corps du dit Joseph Guibord dans le cimetière catho.
lique et d.e laisser à la décision du Conseil Privé :on effet
plùirr et entier. Ce moyen est facile. En vertu de-l'autorité
qu'il a r çt -d Jésu-Christ 1..a-mme par le ministère de
ton Vieniip, -N. tre S iet Père ln Pape, pouvoir de lier r.
de délier, il dioelare i" que le lieu sur lequel sera déposé le
corps de cet enfant reielle à l'Eglise se trouvera defait sé.
paré dit reste dit cimetière bénit, pour n'etre plus guun lie4
profane#."
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